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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2024

28/11/2024

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le dix décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Madame Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame Eliane  RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Monsieur Damien PELLAT  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ;
Madame Françoise MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

ADHÉSION AU DISPOSITIF DU CDG 69 DE SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE,
DE DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT, ET D'AGISSEMENTS SEXISTES DANS LA

FONCTION PUBLIQUE

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

L’article L135-6 du Code général de la fonction publique prévoit l’obligation de mise en place
d’un  dispositif  de  signalement  des  actes  de  violence,  discrimination,  harcèlement  et
agissements sexistes pour les employeurs des 3 versants de la fonction publique.

Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants :
 Effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement et en

particulier les violences sexuelles et sexistes 
 Protection et accompagnement des victimes
 Sanction des auteurs
 Structuration  de  l’action  dans  les  3  versants  de  la  fonction  publique  

pour offrir des garanties identiques
 Exemplarité des employeurs publics
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Le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon (cdg69) propose depuis 2021 une
prestation pour la mise en œuvre de ce dispositif obligatoire. Il a choisi de piloter ce dispositif
par l’intermédiaire  d’un contrat  auprès de prestataires externes afin  de garantir  une totale
indépendance  entre  les  conseils  dispensés aux employeurs  par  les  services  du  cdg69  et
l’accompagnement et le soutien prévu par le dispositif en direction des agents.
Les collectivités et établissements publics qui le demandent peuvent adhérer au dispositif qui
comprend a minima les composantes ci-après, telles que prévues par le décret précité :

• Une  procédure  de  recueil  des  signalements  effectués  par  les  agents  s'estimant
victimes ou témoins de tels actes ou agissements,

• Une  procédure  d'orientation  des  agents  s'estimant  victimes  de  tels  actes  ou
agissements  vers  les  services  et  professionnels  compétents  chargés  de  leur
accompagnement et de leur soutien,

• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou
agissements vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection
fonctionnelle appropriée.

En  contre  partie,  les  collectivités  et  établissements  adhérents  versent  une  participation
annuelle  à  la  mise  en  place  du  dispositif  dont  le  montant  est  fixé  dans  la  convention
d’adhésion. 
Les  collectivités  et  établissements  publics  dont  un  ou  plusieurs  agents  effectuent  un
signalement via la plateforme devront verser au prestataire en charge de l’orientation et de
l’accompagnement  des  agents  et,  le  cas  échéant,  du  traitement  du  signalement,  une
participation correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre. Un certificat d’adhésion
tripartite (cdg69, bénéficiaire et prestataire) précisera le coût unitaire de chaque prestation.
L’accès à la plateforme et le pilotage du dispositif sont assurés par le cdg69, en lien avec le
prestataire. 
L’adhésion au dispositif se matérialise par la signature :
•  d’une convention d’adhésion avec le cdg69 qui définit les modalités de mise en œuvre,
la  durée,  les droits  et  obligations  de chacune des parties,  les mesures de  protection  des
données personnelles ainsi que les modalités de résiliation,
• d’un  certificat  d’adhésion  tripartite  (cdg69,  bénéficiaire  et  prestataire)  qui  fixe  les
conditions de mise en œuvre de l’accompagnement  des agents et  des employeurs le  cas
échéant.
Il est à noter que les statistiques fournies par les prestataires font état d’un nombre annuel de
signalements correspondant à 0,5 % de l’effectif. 
La durée de la convention est de quatre ans avec un calcul de la participation de la collectivité
selon le barème suivant :

Effectif collectivités affiliées 
(obligatoires et volontaires) Montant annuel de la participation 

1 à 30 agents 100 €
31 à 50 agents 200 €

51 à 150 agents 300 €
151 à 300 agents 400 €
301 à 500 agents 500 €

> 500 agents 1 € / agent
Collectivités non affiliées 1,5 € / agent

Aussi pour le CCAS, au regard du nombre d’agents, le montant de la participation s’élèvera à
100 € par an. A cela, il faudra ajouter le coût des prestations assurées par le cabinet en cas de
signalement.

Le CCAS a adhéré au dispositif proposé par le CDG 69, via une délibération en date du 27
juin 2023, or le marché actuel arrive à échéance le 31 décembre 2024.
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A compter du 1er janvier 2025, un nouveau marché prendra effet pour 4 ans, soit jusqu’au 31
décembre 2028. Il convient donc d’adhérer à nouveau à ce dispositif.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 25 novembre 2024 ;

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention d’adhésion ci-annexée au dispositif de signalement du
CDG 69 des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements
sexistes dans la fonction publique

• D’AUTORISER  le  Président  du  CCAS à  signer la  convention  ainsi  que  le  certificat
d’adhésion tripartite, pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2028, ainsi
que leurs éventuels avenants ; 

• D’ACTER le paiement annuel au CDG 69 d’une somme de 100 euros relative aux frais
de gestion et au pilotage du contrat ;

• D’INSCRIRE les dépenses correspondantes au chapitre 011.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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